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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DRCLE 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté préfectoral n°2008-203-14 du 21 juillet 200$ 

Autorisant Ia société d'exploitation des Etablissements MAURICE 
& exploiter un établissement de transit et de stockage de déchets industriels 

au 1 rue des Lilas à MAROLLES. 

LE PRÉFEY du dépariement de LOIR ET CHER 

Va le code de l’environnement el notamment son titre 1° du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 98-2362 du 22 juillet 1998 autorisant la Société MAURICE à exploiter une plaie 
Lomme de tri et de transit de déchets industriels banals, 

Va la demande présentée le 27 juillet 2006, complétée les 12 avril 2007 et 24 janvier 2008, par Ja société 
MAURICE dont le siège social es situé 1 rue des Lis à MAROLLES (41330), en vue d'obtenir 
Vautorisotion d'exploiter une plate forme de récupération, de 1ri, ct de transit de déchets industriels, pour un 
volume annuel admissible de 26000 tonnes, sur le territoire de la commune de MAROLLES, à la même 

  

adresse, 

Vu la décision en date du 30 avril 2007 du président du tribunal administratif d'ORLEANS, portant 
désignation du commissaire-enquêteur, 

Va l'arrêté préfectoral n° 2007-239-2 du 27 août 2007, ordonnant l’organisation d’une enquête pubtique pour 
une durée de 1 mois du 24 septembre 2007 au 26 octobre 2007 inclus sur Je ierritoire des communes de 
MAROLLES, FOSSE e1 VILIEBAROU, 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans ces cominunes, 

Va la publication en date des 29 et 3] aoûl 2007 de cet avis dans deux jounaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du comnissaire enquêteur, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de MAROLLES, FOSSE et VILLEBAROU, 

Vu les avis exprimés par les différents services ct organismes consultés, 

Var Je rapport et les propositians en date du 9 juin 2008 de l'inspection des installations classées, 

vis en date du 19 juin 2008 du CODERST au cours duquel ke demandeur à été etitendu (a eu la 

té d'être entendu),    

Vu la communication du projet d'arrêté faite au directeur de la société MAURICE, qui n’a formulé aucune 
remarque dans le délai inpar 

 



CONSIDERANT qu'en applieion des dispositions de l'article L$12-1 du code de l'environement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvémients peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral. 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitution fixées par l'arêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'eflicaeité des techniques dispanibles et de leur économie, 
d'autre part de la qualité, de la vocation a de l’utilisation des miliux environnants, ainsi que de ia gestion 
équilibrée de La ressource en cau , 

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été soumis À l'exploitant el que celui-ci n’a fommulé aucune 
observation dans le délai imparti, 

on sont réunies, 

  

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autoi 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 
  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUT ORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE LL1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

ré d'Exploitation des Etablissements MAURICE, dont le siège social est situé 1 rue des lilas à La 8 
à exploiter sur MAROLLES (41430) est autarisée sous réserve du respuel des prescriptions du présent arrêt 

le toritoire de la commune de MAROLLES, à la même adress, (coordonnées en Lambert 2 étendu : 
X=S21625 met V=2293775 m} les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

   

ARTICLE LA.2. ARROGATION DES ACTES ANTERTEURS 

Le tableau de classement visé dans l'article 1.1 de arrêté préfectoral n° 98-2362 du 22 juillet 1998 est 
remplacé par fe tableau de classement visé à l'Article 1.2.1. du présent arrêté 

Les articles 1.2 à 15 de l'arrêté préfectoral n° 98-2362 du 22 juillet 1998 sont abrogés. 

ARTICLE 1.13. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
PECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de narure par leur proximité où feur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

  

installation. 
Les dispositions des armélés ministériels existunts relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectural 

  

d'antorisation. 

 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

  

ARTICLE 12.1.LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

                

    

  

    
  

    
  

LT | 7. TUntés 
ÿ : Sn ar en en es 0T  Iscut, TUnite du 

Rubrique lAinés (D: Libellé dé Ja rubrique (activité) au: jou volume a rubriqu lélassément Ke ne Fes ritère |éritère autorisé 

one Lan La | Dépétde croutchonc, élasomtres | une | 130 | mt | 250 | n° 
. Î. _ polymères . 

16 Ta Ja | dnstelalion de ransit de déchets ; ; 
A] industriels | 
  Siockage cf récupération de déchets | su nesticie | 50 

de métaux | 
Station de transit des ordures ; 7   

  

     
  

À | À | ménagères et autres résidus urbains | _ 
1" [A | Dépôt de papiers usés ou souillés | Masse |" 58 

37° [NCT Stockage de liquide a volume [7 16 
Installation de distribution de débit ï 
_ carburant 

NOÏ. Dépôt de bois, papiers, cartons | Voiume_| 1000 | 
Ï Transit, regroupement, tri, 

271 NC] d'équipements électriqueset | Veleme | 200 
[ électroniques mis au rep. | 

  

  

                        

  

            

A (autorisation), NC (non elassé). 
Volume autorisé: éléments caraciérisant la consistance, le 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

rythme de fonctionnement, le volume des 

ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu 

  

Commune" RE pres Tue Lieux-diés 
MAROLLES N° 1 & 2 section C [MLLEMALARD | 

    

  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensombie des installations classées et connexes, est organisé de In façon 

              

  

  

   
        
        

suivante : = 

Ouvrage Désignation des aies Tiénents 
k caractéristiques 
Bâtiment principal | Centre dé ti 1200 m° 

Zones : Stockage des déchets 3700 m° 
imperméabilisées 
Zones bifimées Tireutation et sutonement des véhieules 5200 me l 
Autres zones [Zones paysagère et iraitement des eaux A30m 
            

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DO SSTER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires ef les réglementations autres en vigueur. 

 



  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATIO 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de praduire effet si l'installation n'a pas lé exploitée durant deux années 
consécutives, sauf vas de force majeure. 

ARTICLE 1.42, PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire où d'occupation du domaine public. 

ATION D'ACTIVITE 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CES! 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

“Toute modification apportée par Le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, 
et de nature à entraîner vn changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, ési portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec lus les éléments d'appréciation 

ARTICLE LS2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une 
procédure d'aorisation. Ces compléments sont sysiématiquement communiqués au préfet qui peut demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un arganisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette accasion sont 
supportés par l'exploitant. 

      

ARTICLE 14,3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent Leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.54. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sons le CHAPITRE 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOÏTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'expioitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant 

  

  

    ARTICLE 1.5.6. C! 

Sans préjudice des dispositions des articles R 512-74 et suivanis du code de l'environnement, la réhabili 
du she prévue à l’article R 512-76 du même code est effectuée en vue de pormere la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 compte tenu du ou des types d'usage prévus pour Le site de l'installation 

sion 

  

   Sans préjudice des mesures de l'artiole R 512- 74 du code de l’environnement pour l'application des articles 
R 512-75 à R 512-790, l'usage à prendre en compte est Je suivant 
Lorsqu'une installation clessée est mise à arrêt définitif, l'exploitant notific au préfet le date de cet arrêt trois 
mois / sh mois (cas des carrières et des centres do stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour ussurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

=" l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les instalistions autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions ou fimirations d'accès au site ; 
= Ja suppression des risques d'incendie et d'explosien ; 
+ la surveillance des effets de l'nstalfetion sur son environnement. 

       



IN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION 

  

ARTICLE 1.5.7. CONDITIONS DE REMISE 

L'exploitant est tenu de remettre les lerrains libérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usage, dans un état 

compatible avec le ou les types usages prévus, conformément au dossier de demande d'autorisation. 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, lorsque ect arrêt libère des terrains susceptibles d'être affeclés 

à nouvel usage, l'exploitant transmet au préfet dns un délai fixé par ee dernier un mémoire précisant les 
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement compte tenu du où des types d'usage prévus pour le site de l'installation, Les mesures 
comporlent notamment 

les mesures de maitrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 
les mesures de maftrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventnellement poiluées, 
selon leur usage actuel ou celui défini dans les docaments de planification en vigueur ; 

- en vas de besoin, la surveillance à exercer ; 
les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou utilisation du sol où du sous-sol, 
accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour metre en œuvre des 
servitudes ou des restrictions d'usage. 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant cn informe Le préfet. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

    

Le présent arrêté est soumis à ur contentieux de pleine jari 

    I peut être déféré à la juridiction administrative : 
Par Les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés 3 
Par les Licrs, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
Farticte L. 5111, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce 
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à Ia fin d'une période de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 

  
  

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dns le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 
cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas rocevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAÏRES, INSFRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de Ia réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions 
  

  

  
  

qui le concernent des textes cités 
Das HR Textes 

iministration, pris en application des articles R 543- 
  

  Arrêté rejatif à la déclaration annuelle à l'ad 
20/12/05 |44 ct R 543-46 du code de l'environnement, relatifs au contrôle des cireuils de traitement des 

déchets 
Arrêté fixant le formulaire du bordercau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 

MONS | s43.45 du code de l'environnement : 
Andé relatif au bilan de fonciomement préve par laricle À 21245 du code de 

  

  

  

29/06/04 |, l'environnement. | | 
Dana lArêté relatif à Ne décléalion annuelle” des émisions polluantes des installations classées 

soumises à autorisation 
  rouen Larreté du 23 janvier 1997 Ia à le Hat des Druits Gi dans l'environnement par les 

° installations classées pour la protection de l'environnement. — 
Arrêté et cireutaire relatifs la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

  

  

      
  

  

    15/01/08 

oonoo L'été du 10 juillet 1990 modifié relati à l'interdiction des rejes de centaines substances dans 
les caux souterraines, L . 
Arrêté du 51 mars 1980 portant réglementation des installations élcciriques des établt 

31/03/60 | réglementés au titre de [a législation sur les installations classées susceptibles de présenter des       risques d'explosion: _ 
           



CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS FT REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres fgislations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, je code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des liers sant et demeurent expressément réservé 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
      

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 2.4.1, OBIECTIFS GENERAUX 

ons nécessaires dans I conception l'aménagement, l'entretien ét 

  

L'exploitant prend toutes les dispo: 
l'exploitation des installations pouc : 
= limiter la consommation d'eau, ét limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= fa gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que le réduction des quantités 

rejetées : 
prévenir en loutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou mdirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculiure, La protection 
de la namre et de l'environnement ainsi que pour le conservation des sites et des monuments, 

  

ARTICLE 2.12, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, sn périodes de démarrege, de 

dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en loules circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES PE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 2.2.2. DERATISATION 

L'éblissement doit être tenu cn état de dératisation permanente. Les factures 
contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à Ia disposition de l'in 
classées pendant un an 

  

cs produits raticides où Le 
ection des installations 

  

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.



  

Les locaux, les installations et les équipements doivent être régulièrement entretenus et maintenus propres ét 
régulièrement nettoyés, notamment les voies de circulation pour éviter les amas de poussières. Des dispositifs 

d'arrosage ou de lavage de roues peuvent être mis en place en tant que de besoin. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières et présenter les 
garanties correspondantes, L.es éléments légers qui se seront dispersés dans et hors de l'établissement doivent 
être régulièrement ramassés, 

  

Les voies de ejreulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gêner ia cireulation. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, ete. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation. placés sous le contrôle de l'exploitant sant aménagés et maintenus en bon état de 
propreié (peinture), Les émissaires de rejet et Jeur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,..). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISA NCÈS NON PREVENUS 

‘Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECILARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un. rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1! précise notamment Les circonstances et les 
causes de l'accident on de l'incident, les efleis sur les personnes ct l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les cfféts à moyen où long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECATITULATIFS DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et Lenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 

Les récépissés de déclaration et les prescripiions générales, en eas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de fa 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous Les ducuments, enregistrement, résultats de vérifications et registres répertoriés dans Le présent arrêté ; 

és, maïs dans ee cas des dispositions doivent être prises pour la 

  

ces documents peuvent être informa 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être ten à le disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum.



TITRE 3 - PREVENTION DE. LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend routes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions polluantes canalisées ou diffuses à l'atmosphère, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte 
sélective et le trailement des effluents en fonction de leurs caractéristiques ct de la réduction des quantités 
rejetées en éplimisant notamment l'efficacité énergétique. 

       

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des cssais incendie. 

ARTICLE 3.12. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduirc {a probabilité des émissions aceidentelles et pour que les 
rcjots correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression imerne 
doit être tel que cet ohjectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

    

ARTICLE 3,13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de 2ez odorants, 
susceptibles d'ncommoder le voisinage, de anire à La santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

urbanisine, Pexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir Sans préjudice des règlements d 
les envois de poussières et matières diverses : 

les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente. 
revêtement, ete.) el ennvenablement neftoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de vévétation sont mis en place le cas échéant. 

  

  

positions équivalentes peuvent être prises en lieu ct place de celles-ci 

  

Des 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvesement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 1echuique démontrée, 
munies de dispositifs de capotaue ct d'aspiration permetrant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 
les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent amêté. Les équipements ct aménagements correspondants satisfont par ailleurs le 
prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les dépoussiéreurs du centre de ti. 

 



  

  
  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

SOMMATIONS D'EAU 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS E 
  

  

   

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISTONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le mificu qui ne s'avèrent pas liés à le futte contre un incendie ou aux exercices 
dc secours, sont limités aux besoins sanitaires liés à la présence journalière de personnes et & l'entretien des 
matériels cl équipements. 

La consommation annuelle d’eau à pariir du réseau public n'excèdera pas 250 nr 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, 

le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de Pétablissement 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant 
dc limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
d'informer le personnel de la nécessilé de préserver au mieux la ressource en cau par toute mesure 
d'économie : 
d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 
notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 
analyses d'auto surveillance ; 
de signaler toute anomalie qui entraînera une pollution du cours d'eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Sf, à quelque échéance que ce soi, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point 

de vue de la luite contre la polfution des caux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concitier les 

intérêts mentionnés à l'artiele L.211-1 du ende de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de 

la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaice ou définitive l'usage des avatiages concédés par 
le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indernnité. 

  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'ÉAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs dispositifs de disconnexion ou toul autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industriclies el pour éviter des retours de substances dans [es 

  

réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHADITRE 4.2 COLLECTE DES FF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents liquides sunt eanalisés. Tout rejet d'effluent Hiquide non prévu aux CHAPITRE 42 et 

CHAPITRE 4.3 on non conforme à leurs dispositions est interdit. 

  

A l'exception des eus accidentels où ia sécurié des personnes ou des installations serait compromise, iL est 

intcrdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où 
être détruits ct Je milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfer de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous Les réseaux et un plan des égouts sont étäblis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

 



Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit noramment faire apparaître 
- l'origine et la distribulion de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de praection de l'alimentation (l'imptantation des disconnecteurs au tou autre dispositif 

permetiant un isolement avec la distribution alimentaire), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

= les ouvrages de tantes sortes (vannes, compteurs.) 
les ouvrages d'épuration interne avee leur point de contrôle et les points de rejet de touie nature (interne ou 
au mifieu). 

    

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être eurables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents au produits susceptibles d'y transiter 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigucnr, 

  

ARTICLE 4.2,4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les insiallations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égauts où 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

  

ment par rapport à 

  

  
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de T'établis 

l'extérieur. Ces dispositifs sont.maintenus on état de marche, signalés et actionnabies en toute circonstance 
localement ou à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 43,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesurc de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 

Les caux usées de lavabo, toilettes. (EU) : 
les eaux pluviales et de ruissellement susecptibles d'être poliuées EP) : 
Les caux suscepribles d'être poliées provenant de l'aire de lavage des camions er du poste de distribution 
de carburant (Epll. 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de trailement 
La ditution des efflucmes est interdire, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixés par le présent arrêté. I est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que’celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs où indirects d'effuents dans La (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

£ sont interdits. 

    

  

non visés par le présent arrè 

  

suri 

  

ARTICLE 4,33. TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les œaux pluviales collectées su les aires étanches doivent ransiter par un système de traitement constitué, 
d’amont en aval, par Les dispositifs suivants : 
+ d’un dégrilleur-désablour ; 
= d'un séparateur à hydrocarbures ; 
= d’un bassin de stockage de 500 m° ; 

d’an filtre à sable horizontal drainé de 100 m° de surface et 0.4 m de hauteur ; 

d'une canalisation d'écoulement vers chacun des deux puits d'inffllration.



de deux puits de 1 m de digmètre et de 10 m de profondeur. 

Les eaux de ruissoilement des toitures rejoignent le bassin de stockage 

ARTICLE 43.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permctient de respecter 
les valeurs limites imposées au rejet par le présent anêlé, Elles sont entretenues, exploitées ei surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques 

ion du démarrage où d'arrêt des 

  

des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occa 
installations. 

une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de taîtement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend Les dispositions nécessaires 
pour séduire a pollution émise en Jimitant ou en arrêtant si besoin les activités concernées, 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
où dans Les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
Les déchets collectés suile à un entretien ou un dysfonctionnement doivent être éliminés dans une installatian 
autorisée à cet effet, 

ARTICLE 4.3.5. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'ane formation initiale el 

        

continue, 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement et de rejet des eaux, les dispasitions prises pour y remédier ei les résultats des mesures cl contrôles 

édé. 

  

de ke qualité des rejets auxquels il a été pra 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 
les caractéristiques suivantes : 

Article 4.3.6.1. Repères des points de rejets externes 

  FT 

  

Pare osienieu reopireaté parle présent ameté 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Eaux domestiques 
Résoui public des eaux usées 

jai : : Station d'épuration wrbaine par agunage 
Traitement avant rejet au milieu naturel récepteur de MAROLLES     
          

6.2. Repères des points de rejets internes 

  

Article 4,3 

Frointderejetinttnes rémablissement [N°27 N°3 

Nature des effluents Eaux pluviales et de ruissellement — | Eaux de l'aire de Javage 
Txuioire du rejet Nappe des calcaires de Beauce 
FTrailement avant rejet paraicur-déshufleur, bassin de dévantation, ft de suble 

          Déprilleur, 

  

      
            

  

  

ARTICLE 43.7. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3.7.1, Conception 

Les dispositifs de rejet des cifluents liquides sont aménagés de manière 
perturbation apportée au mifieu récepleur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate ei à l'aval de celui-ci 
Tls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

à réduire autant que possible la 

  
ce



4371 Dégrilleur-désableur 
Le dégrilleur-désabieur à pour objet de retenir, en amont des équipements de maitement, les objets indésirables 
et les particales entraînés par Les eaux de ruissellement. 

     

437J.2  Séparateur d'hydrocarbures 
Le séparateur d'hydrocarbures est équipé d'un obturateur automatique. 

43.713 Bassin de stocage 

00 m°..fl est étanchéifié grâce à une bâche en PEHD (polyéthylène 

  

Le bassin de sloekage est d’un valume de 5 
haute densité). 

Un dixième du volume total constitue le volume résiduel permanent pornettant d'assurer uné décantation 

Ce bassin est muni d'une échelle de survie at d'un disposiif de prélèvement permettant d'effectuer des 
analyses. 

Ce bassin est équipé d'une pornpe de refoulement placée au poiné bas du bassin permettant d'acheminer, tout 
en respcctant le dixième du volume à conserver pour la décantition, les eaux vers la suite da dispositif de 
traitement où l'écoulement s'effectue par gravité. 

Foutes dispositions sont prises pour que fe nettoyage du bassin, ut de la membrane er particulier, n'entraîne 
pas une détérioration de ces équipements. Le bon élat de la membrane est vérifié périodiquement (à chaque 
nelioyage par exemple). 

AITLA Filtre à sable 

L'étenchéité du fie à sable est assurée par ne bâche en PEHD. Le sable constitutif es un sable non Javé, 
argileux permettant l'absorplion de partieules résiduelles. Ce dispositif est muni dans sa partie avale d’un 
regard de prélèvement permettant l'analyse des rejets avant infilration. Le sable est changé de manière à 
assurer le ban fonctionnement de l'installation. Î! cet éliminé dans des installations autorisées à cet effet. 

43725 Puits d'infürration 

Ces puits sont espacés de 40 m. Leur tête doit être équipée d’une margefle de 0,5 m de Hauteur par rapport au 
sol et doit être fermée par un capot métallique amovible cadenassé 

Article 4.3.7.2. Aménagement des points de prélèvement 

43.72.13 Aménagement des points de prélèvements 
Sr Pouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus des points de prélèvement d'échantillons ei des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des interventions en toute 
sécurité, Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter fes interventions d'orvanismes 
extérieurs à la demande de Pinspection des installations classées. 

  

    Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux. doivent avoir Fibre 2 
dispositifs de prélèvement qui équipent Les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43722 Section de mesur 

dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 
mtatives de manière à ce que la 

  

Ces points sont implant 
des parois, régime d'écoulement) permetlenr de réaliser des mesures repri 
vitesse ny soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'éffiuent soit 
suffisamment homogène. 

  

ne



Article 4.5,7.3, Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux pulluées lors d'un accident ou d'un 

incendie (y compris les eaux d’extinelion et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 
és et d'une capacité minimum de 120 m° avant rejel vers le milieu naturel. la étanche aux produils collec: riales susceptibles d'être vidange suivra les principes imposés par l'Article 4,3.10. traitant des eaux pln 

polluées. 

le, le premier flot des eaux pluviales est collecté dans un bassin de confinement 

  

En cos de forte pluviom 
d'une eupacité minimum de 340 m°, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Les bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 

Les bassins sout séparés de la plate forme de déchets par un eléture équipée dur: partail d'accès.    

Article 43,74. Confinement 

La pompe de refoulement visée à l'Article 4.5.5. est équipée d'un système d'errét automatique en cas de fortes 
pluies ou d'incendi 

Les organes de commande nécessaires À sa mise en service doivent étre repérés et pouvoir Être actionnés en 
toutes circonstances. 

Article 4.8.7.5. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une duréc de 24 h, disposent 
L'enregistrement ct permettent la conservation des échantillons à une température de 4° € 

ARTICLE 4.3.8. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJELS 

Les effluents rejelés doivent être oxempts 
= de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tous produits snsceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi qué des matières déposables ou 
précipitäbles qui, directement au indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages 

Les offluents doivent également respecter les careléristiques suivantes 
Température : < 30°C 
PH : compris entre 5,5 et 8,5 
Couleur : modification de la coloration du mil 
mélange inférieure à 100 mg/PU1 

cu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMÉSTIQUES 

Les eaux domestiques sont trailées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

  

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

ant rejet des eaux pluviales susceptibles d’être polluées dans le milieu L'exploitant esl tem de respecter, av 
lessous définies. récepteur considéré el après leur épuration, les valeurs limites en concentration ci   

Référence des rejets vers le milieu récepteur : n°2 & 3 (CF repérage du rjet sous f'Artile 43.6. 3 

  Valeurs -IEmites 
Compris entre 658185 | |   

Faramêtres 
FH TU .       

.8-



  

  

  

  

  

  

      
TMEST u 35 mgJ{NF EN 872) 
[DEO _ 5 mg/l (NE T 90101) i 
DBOs 20 mg (NF T 90105) j 
Hydrocarbures toux n 2mgfl (NF T 96114) 
  Chrame hexavelent (en CN ï 0,02 me 

63 mg/l 
5,05 my 
9,05 mgl 

Nickel er composés (en Ni) . H 0,65 mgl : 
TZinc et composés (en Zn) 
Manganèse et composés {en Mn} 1] 
Etain et composés (en Sn). 0,2 mg/l 

[Fer et composés (en Fe) LEmgl | 
Cluminiom ot composés (en Al) 0.2 my 

     

  

  

  

  

  

  

          
  

    

ARTICLE 4.3.11. BASSIN DE STOCKAGE 

Une analyse de l'eau du bassin de stockage est cffecmée concomitamment à celle des rejets visés à l'article 
précédent et porte sur les mêmes paramètres. 

ARTICLE 43.12. DEPASSEMENT DES VALEURS LIMITES 

Les caux pluviales ne respectant pas les valeurs limites et les caractéristiques fixées à l’Artiele 4.3.10. sont 
éliminées dans une installation autorisée à cet effet 

ARTICLE 4.3.13. EAUX D'EXTINCTION 

Les eaux d'extinction d'incendie sont recueillies dans le bassin de stoëkage puis éliminées dans me 
installation autorisée à cet effet, 

ARTICLE 4,3.14. CENTRE DE TRI 

Aucun rejet d’eau ne doit provenir de l'activité de ti 

  

BRATION TITRE 5- PREVENTION DES NUISANCES SONGRES ET DES VI 
  
    

  

S GENERALES 

  

CHAPITRE 8.{ DISPOSITIO: 
    

ARTICLE 5.1.1 AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer ure nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la imitation des bruits émis dans 
L'environnement par les installations relevant du livre V — titre E du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la cireulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par es installations classées sont applicables 

   

  

   

ARTICLE 5.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manniention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confonmes à la réglemeration en 
vigueur (ies engins de chantier doivent répondre aux dispositions des artioles R 517-1 à R 5117-24 du code de 
l'environnement et des textes pris pour son application). 

  

de



ARTICLE 5,13. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-pa 
géants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ct réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

icurs …) 

  

ARTICLE 5.21. HORATRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L‘instatlation fonctionne de D8h00 heures à 12h00 et de 13h30 à 17h00 du lundi au jeudi. 
L'installation fonctionne de 08h00 heures à 12h00 ci de 13h30 à 14h30 le vendredi 

    

L'exploitation n'est pas autorisée à fonctionner les samedis, dimanches et jours fériés. 

ARTICLE 5.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans Îe tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée. 

] Enérgence admissible. durattics lÉmmergence admissible durant | 
jrs de fonctténnement inclus | les horäires de fonctionnement | 

  

  

Niveau de-bruit ambiant cxistant Fe “orai à éiméryencs $      
    

         :PétabHssent “" dimanéhes et jours fériés À 

Supérieur à 45 dB(A) sdB(4) 3 dB(A)   
ARTICLE 5.2.3. NIVEAUX LIMITÉS DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée 

    PÉRIODE DE JOUR : PERIODÉDE NUIT Ï 
Alant de 22h à 7h, f 

      Allant de 7h à 22h, 
{eavf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

6i dB(A) 30 dB(A)   
                

  

ARTICLE 52.4. CONDITIONS DE MESURE 

La mesure des émissions sonores générées par l'établissement est faite selon la méthode lixéc à l'annexe de 
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les points de mesuré sont répertoriés sur un plan figurant dans le dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter. 

L'établissement existant au er juillet 1997 el Fa Himite de propriété étant distante de moins de 200 mètres, 
puisque contiguë, de zones à émergence réglementée, les valeurs admissibles d'émergence ne s'appliquent 
qu'au-delà de 40 mêtres de la limite de propriété. 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accklents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter Les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situgtions transitoires et déradées, depuis la construction jusqu'à remise en état du site 

   

après l'exploitation.



1 mel en place le dispositif nécessnire pour en obtenir application et le maintien ainsi que pour détecter et 
‘arts éventuels. 

  

corriger les 

  

CHAPITRE 6.2 GESTION DES RISQU 

ARTICLE 6.2.1, CARACTERISATION DES RISQUES 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances c1 préparations dangereuses présentes dans Les installations, en particulier es fiches de données de 
sécurité prévues par l'ticle R.231-53 du code du travail. Les incompatibitités entre les substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en ticunen 
compte. 

ARTICLE 6.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques où d'explosion de par la nature des matières stockées ou d'atmosphères nocives où explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une Bible fréquence et de courte durée. 

      

ématiquement ten      Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan ys 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à observer sont 
indiquées À l'entrée de es zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

CHAPITRE 6.3 SURVEILLANCE ET FORMATION 

ARTICLE 6.3.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALEATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
ance de lu conduite de l'installation ct des dangers et inconvénients des produits sluckés ou   une connais 

utilisés dans l'installation. 

  

ARTICLE 6.3.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
imérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en vas 
d'incident ou aceident el sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

loues les informations utiles sar les produits maaipulés, es réactions chimiques et opérations de 

  

fabrication mises en œuvre, 

+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
des exercices périodiques d° entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur 
unité, 

CHAPITRE 6.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 6.4.1. ACCES AU SITE 

L'exploitant prend tontes les dispositions afin d'assurer la signalisation de sun site à partir de la vois publique. 
“outes dispositions sont prises pour protéger les usagers de la voie publique du trafic accédant et sortant de 

En particulier, des consignes spécifiques de limitation de vitesse sont données aux son. établissement, 
cules susceptibles de circuler dans des zones résidentielles. conducteurs des véhi   
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ens. Ce bilan fera apparaître également les 
Vinspection des installations 

    L'exploitant établira um bilan des mesures prises en ce 
autorisations nécessaires (signalisation extérieures) ct sera communiqué 
classées un an après la date de signature du présent arrêté. 

ARTICLE 6.42. CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant Axe les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont poriées à 
la connaissance des intéressés par une signalisalion adaptée et une information appropriés. 
Les voies de cireulation el d'accès sout notamment délimitées, maintenues en constant étai de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que Les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 

. CLOTURE 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants el inecmb: 
Wanteur minimele de 2 mètres empêchant l'accès au site. Un portail errant à clef interdira lac 
dehors des heures d'ouverture. Il ne permettra pas de voir l'intérieur de l'exploitation. 

      

ARTICLE 6. 
bles d’une 
du sie en 

     

  

La cléture doit être doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes en fonction do la 

visibilité. Un grillage d'une hauteur de 3 mêtres avec retour, complétera ce dispositif le long des stockages de 
carions. En lnite oucst, la haie est constituée de végétaux d’essences locales et est d'une beuieur minimale de 

  

3 mètres. 

Au moins deux accès de secours, éloignés Fun de l'autre, et le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un aceideni, sont en permanence mainlenus accessibles de l'extérieur du s 

  

pour les moyens d'intervention. 

  

(chemins carrossables 

Article 6.4.3.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre acc 
personnel d'exploitation, les locaux ou la clôture entourant Jes installation 

eux installations. En l’absence de 
doivent être fermés à clef. 

  

L'exploitant prend les dispositions nécessaires av contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des persomes présentes dans l'étabissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des 
contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité poisse être alerté et intervenir rapidement sur les tieux en cas 
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Artiele 6.4.3.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caracléristiques minimales suivantes 
largeur de la bande de roulement : 3,50 rm, 
rayon intérieur de giration : LI m, 
hauteur libre : 3,50 m, 
résistance à la charge : 

  

3 tomes par essieu: 

  

ARTICLE 644, BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 

et s'opposer à la propazalion d'un incendie. 

intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour A 
stre. faciliter la cireulation et l'évaeuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en vas de si 

ARTICLE 6.4.5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE 4 LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées el entretenues conformément à la réglementation 
du travail et Je matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est eflcotuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu em bon état el reste en permanence conforme en lout point à ses 

    

Spécifications techniques d'origine. 
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Les condnaurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuil. 
Une vérificition de l'ensemble de l'installation électrique est effecmée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionner très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrile des éventuelles mesures varrectives prises. 

ARTICLE 6.46. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peur être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement ailcihte, directement ou indirectement à a sécurité des installalions, à la sécurité des 
personnes ou à le qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre ea application de l'arrêté 

vigueur. 

    

      

ministériel a 

Les dispositifs de protection contre la fondre sont conformes à Ja nurme française C: 17-100 ou à toile norme 
en vigueur dons un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes, 

L'état des dispositiB de protection contre la fondre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française 
€17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de Union Européenne ou présentant des garanties 
de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après wravaune ou après impact de fondre dommageable. 

ation de     Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à lnspection des installations classées une décla 
conformité sieméc par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du 
dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

  

CHAPITRE 6.5 TRAVAUX 

ARTICLE 6.5.1. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fair l'objet d'un permis d'intervention spécifiques. 

ARTICLE 6.5.2. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification va maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible ét toxique sont réalisés sur a base d'un dossier préétabli définissent notemment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux fant Fobjet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Artiele 6.5.2.1. Conteux du permis d'intervention 

Le permis rappelle notamment 
= les motivalions ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

= Ja nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être uüilisé, 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'umasphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuetles, les moyens de luite 
incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédistement avant leur commencemcnt, d'une visite sur les 
lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travanx, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exéeution el l'évucuation du matériel 
de chantier : la disposition des Installations en configuration narmale est vérifiée ct attestée. 
Cersaines interventions prédélinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le person 
établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance où de services ex Pétabl 
ou interventions qu'après avoir ublenu une habilitation de l'établissement, 

Lhebilitation d'une entreprise comprend des criières d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 

  

de 

  

issement n'interviennent pour tous 1ravaux 

  

  

réalisés par l'établissement, 
En outre, dans le vas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 

= en préalable aux travaux, que ceux-cf, combinés aux mesures pallatives prévues, r'affectent pas a sécurité    

 



des installations, 
à l'issue des travaux, que la fonction de séctnité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée 

APITRE 6.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

ARTICLE 6.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
V'étanchéité des dispositif de rétention, préalablement à loute remise en service après arrêt d'exploitation, el 
plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions d'exploitation. 

  

    

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 6.6.2. ETIQUÉTAGE DIS SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et antres ernballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supériour à #00 litres portent de manière te lisible la dénomination exaete de leur conlenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à létiquerage des substances et préparations 

    

chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stackage de produits dangereux en récipienis mobiles, les symboles de 
danger où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 6.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de a er une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

  

suivantes 
= 100 % de la capacité du plus grand réserw 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

  

au moins égale à : 
= dans le cas de liquides inflammables, à l'excoption des lubrifiants, 50 % dc la capacité totale des fûts, 

dans les autres eas, 20 % de la capacité totale des flts, 
dans tous les cas, 806 litres minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
#00 litres. 

La capacité de rétention est élæiche aux produits qu'elle pourrait contenir, ré: 
chimique des fluides et peut être contrôlée à font moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif 

   te à l'action physique el 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et elfluents aceidentels ne 

& dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel     cémportent aucun moyen de vidange par simple gravi 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir assoeié y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hanleur entre [e bord de la capacité et le sommet du réservoir, 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment Les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de faite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances on préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par Les eaux météoriques, d’une pollution des eux superficielles et souterraines, 
des envois et des odeurs) pour les populations avaisinantes et J’environnement. 

   

Les stockages femporaires, avant recyclage ou élimination des déchels spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des euvettes de rétention étanches et aménagées pour 

n des eaux météoriques. 

  

la récupérati 

ARTICLE 6.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlés à tout momeñt 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. Les réservairs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de 

Façon à résister au moins à la poussée d’Archimède, 

   

=.



ARTICLE 6.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits‘incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides infiemmables, ainsi que des autres produits, toxiques, consifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrété 

L'exploitant veille à ec que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

ARTICLE 6.6.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement el de déchargement de véhienles citées sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les régles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargemen 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fôts...) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles: 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

      

ARTICLE 6.6.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ FREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récmpérées en cas d'accident suit priaritairemer 
filière déclits Ia plus appropriée, En tout étal de cause, leur éventelle évacuetion vers le milieu naturel 
s'exécute dns des conditions conformes au présent arrêté. 

  

CHAPITRE 6.7 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D'ACCIPENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 6.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude des dangers. 

La mise en place de l'ensemble des moyens de lutfe et de secours contre l'incendie est réalisée en accord avec 
Îes services compétents (Direction Départementale des Services d'incendie ct de Secours) 

ARTICLE 6.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de cos 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dales, les modalités de ces conirles et les observations constatées doivent être inseriles sur un registre 

tenu à la disposition des services de La protection civile, d'incendic et de secours et de l'inspection des 

  

installations classées. 

dans un délai de six mois à compter de la notification 

  

Un 1est de l'efficacité des poteaux incendie sera réal 
du présent arrêté 

ARTICLE 6,73. RESSOURCES 

Léétablisement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaplés aux risques à défendre, 
et au minimum les moyens définis ci-après   
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vrer un débit de 60 m/h pendant au moins deux heures, sous une 

  

- um poieau incendie pormettant de di 
pression minimale de 1 bar ; 
des extincieurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicicusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des posles de chargement 

  

et de déchargement de produits et déchets ; 
le bâtiment de tri est équipé de Robincis d'Incendie Armés d’un diamètre nominal de 20 ou 40 millimètres. 

Ceur-oi sont implantés de façon à ce que toutes les surfaces des locaux puissent être efficacement altcintes 

rar le jet des lances. 

  

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extéricure à l'établissement, l'exploitant s'assure de la disponibili 
opérationnelle permanente d'un débit de 1000 Vin sous une pression dynamique de 1 bar minimum, C 
équipements doivent être distants de moins de 150 m de l'exploitation et être conformes à la norme NFS 
61213 

ARTICLE 6: 

Les moyens de Jutte contre l'incendie (extincieurs, RIA, cie, . 
que les moyens de protection (exutoires de fumée, …). 

    

4. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

  

) font l'objet d’une vérification annuelle, ainsi 

Le rapport de vérificatian est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 6.7.5. COMMANDES D'URGENCE 

L'ensemble des commandes de coupure d'urgence des énergies (élect 
Vaide de pictogrammes. 

ARTICLE 6.7.6, EQUIPE D'INTERVENTION 

L'exploitant doit constituer et former une équipe de première inlenention qui est opérationnelle en 
permanence pendant Les heures d'ouverture de l'exploitation. 

dentifié à 

  

icié, gaz, fioul, ete, ….) est 

  

ARTICLE 6.7.7. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

Tiaterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, ou raison 
des caractéristiques qualitatives el quantitatives des matières mises en œuvrc, stockées, utilisées au 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des ennséquences direcles ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'uryence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
ls mesures à prendre en cas de, fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ct notamment les conditions d'évacuation des déchets ct eaux souillécs en cas d’épandage 

  

  

accidentel, 
les moyens d'extinétion à utiliser en eas d'incendie, 
la procédure d'alerte des services d'incendie et dc secours. En particulier le numéro «18 » ou « 112 » est 
affiché dans l'ensemble de l'établissement, 
la procédure d'alerte avec les muméros de Léléghone du responsable d'intervention de l'établissement, 
la procédure d'aceueil des services d'incendie el de secours extérieurs, notarament pendant les heures de 
fermeture du sile, pour permettre l’accès au site (déverrouillage des accis). 
la procédure permettant, en vas de lutie centre un incendie, d'isoler le site afin e prévenir tout trans£ert de 
pollution vers ie milieu récepteur, En particulier, les consignes relatives à l'arrêt de Ja pompe de relevage 

istre es! affichée à proximité du portait d'accès au bassin. 

  

   en cas de s 

Des consignes précises sont établies à l'attention du gardien du site pour l'appel des secours ct d’un 
responsable du site, ainsi que pour pratiquer les premières opérations (coupure des énergies, isolation des 
réseaux, ele, …).en cas de sinistre en dehors des heures d’activilé. 

  

Des consignes sont établies et portées à la connaissance des conducteurs des véhicules, ÿ compris des 
reufation sur la voie publique, et 

  

entreprises et intervenants extérieurs, relatives au striel respect des règles de 
notamment sur La route conduisant eu site, et sur les dispositions à prendre pour éviter les envois 
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ARTICLE 6.7.8. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont éblies pour le mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel 
est entrainé à l'application de ces consignes. 

  
  

TITRE 7 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX DECHETS 

CHAPITRE 7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ENTREPRISE 

ARTICLE 7.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessairés dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limier Ja production 
À cette fin, il doit : 

limiter à la source la quantité et Ia toxicité de scs déchets en adoptant des technologies propres ; 
= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

s'assurer du traitement où du prétraïtement de ses déchets, notamment par Voie physico-chimique, 
biologique ou thermique : 

surer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
s possibles. 

- s 
meilleures condi 

    

ARTICLE 7.12, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installatior 

  

sont limités aux quantités 

        

  

   
  

  

  

  

        

suivantes : 

[ L Étimination maximaic annuel 
Lypes de déchets À limérieur de À Péxtérieur de 

L'établissement Pétablissement 
Déchets non dangereux | Déchets de bureau Im 

Déchets de réfectone 2t | 
Bouës S4t 

Déchets dangereux Huiles de séparateur SE 
Huiles usagées L : 60 t         
            

ARTICLE 7.1.3. SEPARATION DES DECHETS 

La séparation des déchets s'effectue dans les conditions de l’Article 7.2.1. 

ARTICLE 7.14. ENTREPOSAGE PROVISOIRE DES DÉCHETS PRODUITS 

Les déchets banals de bureau (papiers, cartons, …) produils par l’entreprise rejoignent le cireuit des déchets 
admis an tite du centre de transit. Us sont infectés dans le chicuit au niveau de la zone de tri des déchets 
banals. 

  

ARTICLE 7.1.5, DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait traiter les déchets produits, ne pouvant être admis au titre du centre de transit, dans 
des canditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l’envirannement. [l s'assure 
que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées 
ou déclarées à cet effèt au titre de la législation des installations classées. 

  

   

 



ARTICLE 7.1.6. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, à l'exception des installations 
spécifiquement autorisées, visées à l'Article 1.2.4 

ARTICLE 7.1.7. TRANSPORT 

Le transport des déchets s'effectue conformément à l'Article 7.2.12. 

CHAPITRE 7.2 INSTALLATIONS DE TRI ET DE TRANSIT DES DÉCHETS 

ARTICLE 7.2.L. CONCEPTION ET EXPLOITATION GENERALES DES INSTALLATIONS 

Article 7.2.1.1. Cireulation 

Les stockages sont effectués de manière à ce que fouies les voies et issues soient largement dégagées. Les 
sont regroupés hors de allées de circulation:    matériels nan utilisés 

de cireulation n'esl aulorisé que pendant ie 

  

Le stationnement des véhicules devant les issues ou sur les voi 

temps des apérations de chargement et déchargement. 

Article 7.2.1.2. Accès des services de secours 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de lemps ou tout incident susceptibles de nuire à 
La rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

En particulier, une voie de cireulation est maintenue libre, afin de permettre la circulation aisée des engins de 
secours, en toutes circonstances, sur le pauriour du bâtiment et devant les cases de stockage des déchets 

. Appareils et machines 
es et matériels fixes seront implantés dans les zones du chantier les plus éloignées des Habi 

  

Article 7, 

  

Les machi 

  

Ils seront installés de façon que les vibrations transmises par le so ne soient pas susceptibles de gêner le 
voisinage. 

   
  

Les matériels et engins de manutention seront entretenus selon les instructions du constructeur el contrôlés 
conformément aux règlements en vigueur. Ils seront appropriés aux risques inhérents aux aclivilés exercées, 

Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un Focal spécial, 

Article 7.2.1.4. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
jon dans des filières spécifiques. 

  

à faciliter Jeur traitement où leur élimi 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement, sont 
valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à oblenir des déchets valorisables ou de   

l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 
l'environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses Lexles d'application. 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment Jes mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux où cantaminé par des PCB. Elles 
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

à R 543-15 du code de 

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-124 
à R 543-136 du code de l'environnement, relalifs à la mise sur Ie marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Aucun reconditionnement de déchets n'est autorisé sur site, sauf pour les huiles et les liquides de 
refroidissement. 
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Article 7.215. Aires de réception des déchets 
Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nellement 
délimitées, séparées par des parois et clnirement signalées. 

    

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même 
femporaire, en dehors de ces aires, 

Les surfaces en contact ave les résidus doivent pouvoir résister à l'brasion et être sulMisamment lisses pour 
éviter l'aecrochage des matières. 

Les aires de réception, de chargement et de stockage des déchets susceptibles d'être à l'origine d'envols sont 
pourvucs d'un dispositif permettant de capter les envols en cours de stockage et lors des chargements et des 
déchargements, S'il s'agit de filets, ceux-ci sont d'une hauteur minimale de 6 m. 

ARTICLE 7.2.1, CONCEPTION RT EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 

Article 7.2.2. Aménagement 

L'ensemble de ces installations comprend : 
Une aire de stockage bétonnée de 10 m° pour les déchéts dangereux, comprenant une zon spécifique 
d'environ 56m formant rétention utilisée pour le déchargement et le regroupement des déchets 
dangereux, 
Une aire de stockage bétonnée de 1200 m° pour les métaux, comprenant une zane de dépôt des bennes à 
métaux non ferreux, une zone de dépôt des bennes à platin en vrae, ferrailles et fontes. 

= Une aire de siockage hétonnée de 50 m° pour les palettes de produits ammiantés, 
= Une aire de stockage bétonnée de 400 mé pour les déchets industriels banals, 
= Un casier de 90 m? pour les déchets industriels banals pré-triés, 

Une aire bétonnée de 250 nv? située au nord-ouest du bâtiment principal, dédiée au stockage de déchets 
industriels banals à tree, 
Une zone bétounée de, partagée en quatre casiers destinés à recevoir les gravats (64 m®), les sciures de 
bois (52 m°), des mélaminés (64 m) et des résiduels de bois (72 m°), 
Une zone de 500 m° {bande de 50 m le long de la clôture Est) pour les palettes, 

= Une zone de 40 m? pour les déchets vèrts, 
= Une zone de 450 m° pour les papiers-carinns conditionnés en balles, 
+ Une zone de 200 mé? pour les plastiques conditionnés en balles, 
= Une zone de 50 nv de dépôt des bennes à plastiques en vrac, 

Une zone de 10 m* dédiée au dépôt temporaire des déchets admis non conformes. 

2, Comportement au feu 

  

Article 7.2.   

72221 Réaction au feu 

Les sols des aires de stockage ci locaux doivent être incombustibles (classe 1} 

72222 Résistance au feu 

Les parois séparant les différentes zones sont de type murs séparatifs El 120! (coupe-feu de degré 2 heures), 
ou présenter les caractéristiques de résistance au fon minimales équivalentes, 
Les percoments ou ouvertures effectués dans les murs au parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines ou de galeries techniques sont rebauchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exig 
pour ces raurs ou parois séparatif. 

  

   

   

Iln'y à pas de porte communicante entre les murs coupe-feu. 

*E: éanchélé au feu — 1: isolation thermique Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures



72223 Zone de stockage des papiers/cariens 

La zone de stockage des papiers cartons est bordée en limite nord d'un mur d’une hauleur minimum de 3,5 
mètres, parallèlement à ia limite de propriété, et implanté à 2,50 mètres de celle-ci. Ce mur est prolongé de 8 
mètres de part et d'autre de la zone de slockage des papiers/cartons 

Deux murs d'une hauteur minimum de 3,9 mètres séparent la zone de stockage des papiers/carions en trois 
parties. 

Ces murs sont construits en matériaux de qualité EI 120, ou présentent les caractéristiques de résistance au feu 
minimales équivalentes 

Les percements ou ouverlures effectués dans ces murs sont traités comme prévu à l'artiele 7.2.2.2.2 

Artiele 7.2.2.3. Equipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d'un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l’origine de rayonnements 
onisants permettant de contrôler, de façon syslématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant, 
qu'il s'agisse de déchets ménagers et assimilés, de déchets dangereux, ou de terres polluées. 

  

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 2 fois Le bruil de fond Incal. Ïl ne peut être modifié que par 
action d'une personne habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquenec à 
minima anouelle, selon un programme de vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l’arigine de rayonnements ionisants est éralanné au 
moins une fois par an par un organisme dément habilité. L'étlonnage est précédé d'une mesure du bruit de 
Fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la 
traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection 
des matières susceptibles d'être à Porigine de rayonnements jomisants. 

Artiele 7.2.24. Conception des emplacements spéciaux 

Le sol des emplacements spéciaux prévus à l’Ariicle 7.2.8.7. sera imperméable et en forme de cuvetic de 
rétention 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur Le sol, les hydrocarbures et autres liquides 
pouvant se trouver dans tout conteneur où canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer les fiquides, huiles, ete…, récupérés. 

. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE TRI 

  

ARTICLE 7. 

Article 7,2.5.1. Aménagement 

  

L'ensemble des installations comprend : 
= Un bâliment de 1200 mf comprenant : 

= une zone de déchargement des bennes à papiers et carions en vrac, 
- une instéllation de tr, 

une zone de conditionnement des papiers ét cartons, 
= une zone d'utilisation des deux presses à papiers e1 d'un broyeur, 
= une zone de stockage de balles de papiers, 

une zone de stockage de métaux non ferreux, 

Article 7.2.8.2. Comportement au feu du bâtiment 

Le bâtiment abritant les installations de tri doit avoir une toiture réalisée en éléments incombustibles. Fille doit 
comporter au moins sur 2% de sa surface des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées 

par exemple, matériaux légers fusibles sous Pofiet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces



léments des exutoires de Jumée et de chaleur à commande manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5% 
de la surfaces totale de la toiture. La commande manuelle des exatoîres de fumée doit êlre facilement accessible 
depuis les isues de secours, L'ensemble de ces éléments es situé à au moins 4 mètres du mur coupe-feu prévu 

Source du renvoi intronvable. 

  

à ’Erre 

    

Article 723.3. Manutention 

L'utilisation de pelles mécaniques à proximilé des postes de ti est inter 

  

Article 7.2.3,4, Issues de secours 

Des isshes de secours doivent être prévaes en nombre suffisant et réparties dans les locaux de façon à éviter les 
culs de sac. 

Article 7.2 
Le bâtiment de ri est ventilé naturellement 

. Ventilation / chauffage 

    

Le chauffage da bâtiment ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique, ou fout autre système présentant un degré de sécurité équivalent 

ARTICLE 7.2.4. ORIGINE DES DECHETS 

  

      
  

  

   
  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ae venance géographique } 

LE HR {département}. | 
] Imdustries Ÿ 

Fapierlearton Artisans | a 
: Collectivités Î — 

Plastiques L Industries Ï 41 

Ferrailles Industries Î l 
Platin Arlisans 4 

Fonte Particuliers 
Industries 

Métaux non ferreux Artisans 4t 

L Particuliers L 
: Industries 

Bois palcres Artisans al 
Bois déchets Particuliers L _ 

Gravats Industries 41 

Artisans 
Déchets verts . J Particulicrs L ai 

x industries 
DIR (uitime} | Artisans ) 4 

Industries 

[PER . Artisans 
Bahories L | Industries ai __ 

Plaques amiante-ciment rares ai | 
… riisans i 

Aukres déchets dangereux i 
+ Huiles Imdnstries a ! 

artisans { + Peintures       » divers L L : . . 
INR entrants oran de fractoitrecelabl iriée déja comprabiisée au niveau de chaque Jauille de matériaux   

ARTICLE 72.5. QUANTITES AUTORISEES 

Volumes annuels autorisés des activités de sioekage et de tri, et quantités susceptibles d'être présentes sur 

sie: 
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Ne Collectés je unntilés susceptibles 
ie, Rite rue (Triés anguellement ® d'être Drésens a 

Papier/carion 80001 50001 3sot ] 
Plastiques _. 2500t L 1000 t 200€ 
Ferrailles 
Plain * 3500t 5001 100€ 
[For _ _ _ … 
Métaux non ferreux [ ECTS no [Et 
Bois palettes 30000 paleucs 10006 palettes 3500 paleñes 
Bois déchets 2000 €. 3001 | sot 

Gravats 6001 Collecte 200 
Déchets vers | 2504 mono-matériau | 8 

ultime) #* Tor 2001 
DÉÉE 200 m° 7 60m" 
Haneres 2001 x & Lt 
Plaques Collecte triée et 

; 101 nie ét 
amianie-ciment | conditionnée . 
Autres déchets 
dangereux 
- Huiles 500 t “Transit et tri 354 
= Pcinures 
= Divers - ! 

TOTAL 28060 t sans raie DEEE, 260€. 
en tonne/an sans palette, ni DEEE diet dongoreun {sans paletes, ni DEEE 

age     
  F Catégorie comprenant les encombrants à fon comen métallique mais devant subir mue opération de broyage 
avant valorisation 
++ DIB entrants hormis la fraction recyclable triée déjà comptabilisée au niveau de chaque famille de matérienv 

ARTICLE 7.2.6, DÉCHETS NON ADMIS 

L'établissement est tenu de refiser tout déchet: 
= que ses capacités de stockage ne lui pérmertent pas d' 

qui ne figure pas dans la liste visée à l'Article 72.7. , 
ques suivantes : 

cueillir,    

= qui présente au moins l'une des caractéi    

Les déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires, 
Les explosifs, 
es déchets ionisants, 
Les déchets radioactifs, 
Les huiles contenant des PCBAPCT ot appareils contaminés, 
L'araiante Libre non conditionnée en saës ou en big bag étanches, 
Les véhicules hors d'usage, 
Les transfonmaleurs et accumulateurs, et équipements contenant des PC, 
Les déchets pulvérlents, 
Les pneus usagés. S

É
R
R
K
E
R
A
R
E
A
 

ARTICLE 7.2.7. ADMISSION ET EVACUATION DES DECHETS 

Article 7.2.7,1. Procédure d'admission des déchets sur le centre 

727.11 Contrôle à l'entrée 

Les bennes de déchets réceptionnées sur le site seront contrôlées dès leur arrivée. 

227:



Les déchet réceptionnés doivent faire l’objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de fa 
conformité avec le bordereau de réception et l Liste des déchets admissibles 

À l'entrée du site, les chargements font l'objet d’un contrôle de non-radionctivité. 

72712  Pesée 

Une comptabilité en masse des déchets entrants doit être tenue. 

227.13 Enregistrements 

à l'objet d’un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur, la nature et la 
Ï 

  

Chaque entrée 
quantité de déchets, l'identité du transporteur, le numéro d'inmatriculation du véhieule et des observations 
ÿ a lieu, Il est systématiquement érabli un bordereau de réception. 

72IIA rs 
En cas de refus, l'exploitant du centre prévient le producteur dans les meilleurs délais et Jui renvois le 
bordereau de suivi mentionnant les motivations du refus, 

   
   

L'inspection des instalfations classées est également avisée dans les meilleurs délais. 

Ces refus doivent être consignés sur un registre qui doi contenir au minimum les informations suivantes : 
= nam et adresse du produeleur, 
= nom, adresse du transporteur et numéro d'immatrieulation du véhi 
-_ nature du déchet ct code de classification du déchet, 
= quantité; 

= motifdu refus ; 
- date; 
= conditionnement ; 
= mesures prises. 

  eule, 

  

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et conservé par l'exploitant 
pendant au moins cinq ans. 

Le cas échéant, les déchets non admissibles sont déposés pendant une durée ne pouvant dépasser 48 heures, 
sur une aire dédiée à cet offer. 

727.15 Masures prises en cas de détection de déchets radioactives 

Une aire spécifique est aménagée afin qu’en éas de détection, Ke véhicule en cause puisse être déchargé en vue 
de rechercher la cause du déclenchement ou mettre en place un périmètre de sécurité autour du véhieule. 

seuil    Tout déclenchement de portique doit entrainér un nouveau contrôle, La confimation du dépassement du 
de détection doit impliquer la mise en œuvre d'une procédure spécifique visant à déterminer la source des 
rayomnoments mis en évidence, l'activité de ladite source ainsi que toules les mesures de prévention ct de 
protection contre les rayennements ionisants à mettre en œuvre. Cette procédure est transmise au service 
d'inspection des installations classées sous deux mois à compter de la délivrance de la présente autorisation. 

Elie mentionne notamment : 

les mesures d'organisation, les moyens ét méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de 
déclenchement en vue de protéger Le personnel, les populations ét l’environnement. 
les formations spécifiques reçues par le personnel intervenant. Cette formation comporte les explications 

nécessaires à la bonne compréhension des consignes et toutes les informations wiles sur les produits 
manipulés et les connaissances radiologiques nécessaires. 

= ta désignetion d’un responsahle sécurité compétent dans le domaine de Ka radiouctivité, 
= les procédures d'alerte avec les muméros de téléphone des socaurs extérieurs, 

Les disposifions prévues pour le stockage provisoire el l'évacuation de déchets en cause. 

‘Aucun élément identifié comme ayant une activilé supérieure au bruit de fond maximurn local ne devra être 
stocké sur le site (sauf stockage temporaire en arrente d'enlèvement par ie producteur du déche) 

  

2e



Toute détection fait l'objet d'une recherche sur F'identité du producteur et d’une information immédiaic de 

  

Finspection des instaflalions cts 

Article 7,2.7.2. Procédure d'évacuation des déchets 

7.2.7.2.44 Conrôle 

À Ja sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

72.72.12 Enregistrements 

Chaque sortie fait Pobjet d’un enregistrement précisant la dele, le nom de l'entreprise de valorisation ou 
d'élimination, la nature et la quantité du chargement et l’idontité du transporteur. 

727213 Pesée 

Une comptabilité en masse des déchets sortants doit être tenue. 

ARTICLE 7.2.8. ORGANISATION DES SIOCKAGES 

Article 728.1. Dépôt des arrivés 
Les déchets banals sont déposés sur une aire dédiée appelée « de pr 

  

in. 

Les papierscartons/plastiques sont déposés sur la zone des déchets en attente de wi, située le long de la façade 

nord du bâtiment de tri. Le quantité de déchets combustibles déposés dans cette zone ne doit pas dépasser 30 

m° au moment de la fermeture chaque soir. Cette znne sera vidée entièrement Ja veille d'une période d’arrêt de 
plus d’un jour. 

Article 7,2.8,2. Passages fibres 
Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretemns en état de propreié, seront réservés entre les 

urilé, en 

  

et les murs de clôture, de façon à faciliter l'intervention des services de 

  

tas, ainsi qu'entre ceux + 
cas d'incendie. 

  

Article 7.2.8.3. Matières combustibles 

Les piles de matières combustibles ou de tas de déchets à trier susceptibles de contenir des matières 
combustibles, seront disposées de manière à permetire la mise en œuvre rapide de moyens de secours contre 
incendie, On réservera notarament entre elles des chemins de largeur suffisante pour permettre l'accès des 
voitures de secours de pompiers dans les divers secteurs du dépôr. Lu hauteur de ces piles nc devra pas excéder 
trois mètres, et en tout état de eause la Hauteur des murs situés en limite de propriété. 

Dans le eus où la clôture située en limite de propriété esi non susceptible de s'opposer à la propagation de feu 
telle que grillage, palissade, cte, … l'éloignement des piles de matières usagées combustibles de la clôture 
devra être au moins égales à la hauteur des piles. 

Article 7.2,8.4. Bois 

La hauieur des stockages de bois est inférieure à 3 mètres, afin que l'effondrement d’ume pile n'obstrue pas les 

circulations aménagées entre les Las. 
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Article 7.285, Papiers/cartons 

Une zone d'une largeur minimale de 0,50 mètre est laissée libre entre les balles de papiers/cartons est le mur 
de la zone dédiée, visé à Particle 7.2.2.2.3. Les balles peuvent être gerbées sans pour autant dépasser 4 niveaux 

ou 3,20 mètres. 

  

Article 7,.2.8.6. Matières plastiques 

  

Le stock de matières plastiques alvéolaires ou expansées sera divisé en tas dont le volume unitaire ne devra 
pas dépasser 20 mètres oubes et dont la hanteur est limitée à 3 mètres. 

  

1 est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des tas de 
matières plastiques alvéolaires ou expansées 

Article 7.2.8.7. Objets suspects et corps ereux 

Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt £t la préparation : 

= des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ne présentant aueun disposiif 
d'ouverture manuelle couvercle, ete.) en vue de leur remptissage ou de leur vidange. 

. des volumes creux comportant un disposiiif d'ouverture manuelle (couvercle, etc...) en vue de leur 
remplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que les tubes dc 
formes diverses susceptibles de contenir des produits dangereux. 

  

Cet emplacement est ennçu selon les dispositions de l'Article 7.2.24, 

ARTICLE 7.2.9, DECRETS DANGEREUX. 

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'envirommement, relatifs au 
contrôle des cireuis de traitement des déchets, l'exploitant : 

tient à jour un registre chronologique de la réception, de la production, de l'expédition et du traitement des 
déchets dangereux ; 

= fournit à l'inspeotion des installstions classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité, lorig 
et la destination des déchets dangereux produits. 

  

Article 7.2,9.1, Registre chronologique des déchets entrant 

Le registre chronologique, relatif aux déchets dangereux entrant contient les informations suivantes 

La désignation des déchets et leur code indiqué à Yannexe HI de l’article R 541-8 du code de 
environnement ; 

- La date de prise en charge et numéro d'ordre d'arcivée ; 
= La quantité {tonnes} et mode de conditionnement (fûts, vrac} ; 
= Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
+ L'établissement producteur du déchet (lieu, identité) ; 

Le nom et l'adresse du où des transporteurs el, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que ieur numéro 
de récépissé conformément aux articles R 541-49 à R 541-6/ du code de l'environnement ; 
La désignation du ou des modes de traitement au de la ou des transformations et leur{s) code(s} selon fes 
annexes HA et HI-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillel 1975 ; 

= La date du reconditionnement, de la transformation ou du traitement des 
= Le ens échéant, la date et le motif de refus de prise on charge de déchets. 

    

échets : 

Article 7.2.9.2. Registre chronologique des déchets sortant 

La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 11 de l'article R 5418 du code de 
l'environnement ; 

= La date d'enlèvement ; 
= Le tonnage des déchets ; 
+ Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émi 

 



ignation de la ou des opérations dé 

  

= La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la dé 
transformation préalable et teur(s) code(s) selon les annexes II-A et LI-B de la directive 7S/442/CEE du 
juillet 1975 ; 
Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SLRET de l'installation destinataire finale ; 
Le cas échéant, le nor, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont 

préslablement sntreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
= Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro 

dc récépissé conformément aux articies R 541-49 à R 541-61 du code de l'environnement : 
La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et le cas échéant, dns les 
installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou 
traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire [inale ; 
Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son nuni 
conformément aux articles R $41-49 à R 541-6E du code de l'environnement. 

   

    

   

u de récépissé 

  

Article 7.2.9.3. Traçabilité 

Les informations contenues dans ces registre permetient d'assurer la traçabilité entre les déchets entrants ct les 
déchets sortants 

Ce registre est tenu à a disposition de l'inspection des installations classées et conservé pendant au moins cinq 
ans. 
Article 7.2.94. Déclaration annuelle 

L'exploitant effectue cette déclaration avant fe ler avril de l'année en cours pour ce qui concerne Les données 

de l'année précédente. 

Article 7.2.3.5. Jnstificatifs d'élimination des déchets sortants 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées Les justificatifs d'élimination 
des déchets qui lui ont été délivrés par les destinataires des déchois sortants. 

    Ces justificatifs doivent en être conservés cing ans 

Article 7.2.9.6. Inventaire 
L'exploitant doit tenir à jour en permanence un inventaire des déchets dangereux présents sur Le site en 
indiquant leur volame et leur localisation. 

  

ans délai aux services d'intervention en cas de sini 

  

Ce document doit pouvoir être four 

À cette fin, un exemplaire du document esi conservé dans un endroit isolé des bâtiments utilisés pour le 

stockage et la réception des déchets: 

  

Article 7.2.9.7. Bordereau de suivi 

Les bordereaux de suivi des déchets dangereux sont émis par l'exploitant conformément à l’article R 541.45 

du code de l'environnement. 

Article 7.2.9,8. Manutention des déchets dangereux 

IE n'est réalisé aucun transvasement et aucun regroupement des déchets dangereux sur site. Seul le 
regroupement de récipients dans un container plus grand est autorisé. 

  

Les chargements et déchargements des récipients de déchets dangereux se font sur aire étanche, sur rétention 

Les récipients, füts et containers sont déposés uniquement dans le local au armoire dédié. Tout contenant per 
doit être débarrassé de son stockage, lequel sera reconditionné. 

  

ca



L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant sur le centre son conçus pour vider entièrement leur 
contenu et vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

Article 7.2.9.9. Conditionnement et stockage des déchets dangereux 

Les récipients, flts et containers sont stockés en rétention uniquement dans le local ou armoire dédié. 

  

combustibles. 

  

Le local ou armoire de stockage des déchets dangereux est construit en matériau: 

Le local ou armoire de stockage est divisé en différentes zones. 

L'afféctation des zones. est clairement précisée (nature des décheis entreposés), et identifiée à l'aide de 
pictogrammes normalisés, I est interdit de stocker dans une même zone des déchets dont le mélange peut être 
à l'origine de réactions dangereuses, 

Le stockage est effectué exclusivement sur ces zones. Les déchiets sont stockés et conditionnés de Façon stable, 
hermétique, et permettant un accès facile aux divers conditionnemenis en cas de fuite ou de sinistre. 

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

    

  

    

Type de déchelss Condittonnementà l'entrée | Conéitionnémenteur dite | 

l Aérosols T Vrac Füt de 200 1 ou bac de 600 1 
Acides ei bases TT Bidons inférieurs à 60 1 Bac de 600 1. 
Boues de peinture ou d'encre Bidons inférieurs à 60 1 Fût de 206 ! ou bac de 600 E 

euve euve 
[Boues de rectification Bac de 6007 LL Be de 600 | 
Dilvant non chloré liquide Bidons inférieurs à 60 1 Fût de 200 1 1 
. eue cuve 
Dron = 1 Bidons inférieurs à 25 1 Fül de 200 1 ou bac de 6001 | 
Emballages souiflés vides Bac de 6007 Bac de 600 1 L 
Filtres à huiles Bac de 600 1 Buc.de 600 1 
Huiles alimentaires" Bidons LT Füt de 200 1 
Matériels souillés Hac de 600 ! fac de 600 1 

Phyiosanifaires Hidons inférieurs 3251 | Bac de 600 ! ou fût de 200 
où paierte 

ÎFe Vans ou bas Bac de 6001 Ti 
Révélateu/fieateur À Fous contenants ou ft LT FL de 200 1 ] 
Liquide de refroidissement À Petits contenants ou fût Fitde2001 
Tubes néons _ ? vrac | Kit spécifique J     
  

Article 7.2.9.10. Eloignement 

L’armoire ôu le local de stockage des déchets dangereux est éloigné des zones de stockage des produits 
combustibles. 

  

Article 7.2.9.11. Batteries 

Les batteries sont stockées dans une benne étanche et fermée. 

Les batteries sont déposées pleines à l’intérieur de a benne par une ou des personnes dédiées à cette opération. 

La benne contenant les batterics est stockée dans une zone spéciale, très largement venlilée, de manière à 
éviter toute formation de mélange gazeux explosif. 

Ce staskage, étanche avec rétention individuelle, devre permettre la prise en charge des batteries sans risque 
d'écoulement des égouttures. 

Test interdit, sur le site, foute manipulation manuelle ou mécanique des batteries 
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Article 7.2.9.12. Produits emiantés 

ce. Ce sont uniquement des plaques amiante- 

  

Les produits amiantés sont cxelusivement en transit sur le 
ciment. 

Les produits amiantés aivent sur le site paletrisés, filmés et étiquetés « amiante ». Îls ne subissent aucun 
reconditionnement, aj aueune manipulation sur le site 

  

Une surface d'environ 50m est affectée au siockage de ces palettes à l'arrière de la zone des déchots 
dangereux. 

  

ARTICLE 72.18. DISPOSITIONS SPRCIFIQUES AUX DEEI 

Les dispositions particulières supplémentaires suivantes sont prises pour les DEBE admis sur le site 

Article 7.2.10.4, Connaissance des DÉËE 

L'exploitant à à sa disposition des documents Ii permellant de connaître la nature et les risques que peuvent 
représenter les équipements électriques et électroniques au rebui admis dans les installations. Pour cela, il 
Sappuie notamment sur la documentation prévue à Particle R 543-178 du code de l'environnement. Ts 
particulier Pexploitant dispose des fiches de données de séourité prévues par l'article R 231-53 du code du 

substances répuiées contenues dans les équipements électriques et électroniques 

      

travail pour au minimum les 
admis. 

Article 7,2.16.2. Traçabilité 

L'exploitant tient un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut présentés à l'entrée de 
l'installation, eanienant les informations suivantes : 

La désignation des équipements élcetriques et électroniques mis au robut, leur catégorie au sens de l'artk 
R 543-172 du code de l'environnement et, le cas échéant, leur code indiqué à Pannexe 11 de l’article R 

  

le 

541-8 du code de l'environnement, 
= La date de réceplion des équipement 
- Le tonnage des équipements, 

Le cas échéant, le numéro du ou des borderean de suivi des déchets, 
Le nom ët l'adresse de Pexpédileur et, le cas échéant, son numéro de SIRET, 
Le nom et l'adresse du transporteur el, le cas échéant, son numéro de SIRET, 

= La date de réexpédition des équipements, 
Le cas échéant, la date et le motif de nan admission des équipements sur Le site. 

l'Article 729.1. 

    

Ce registre pourra être commun avec les registres visés    

Article 7.2.10.3, Rétention 

Les sols des aires, les locaux ou les containers de réception et de stockage des DÉBE sont équipés de façon à 
répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du 

sont récupérés ct traités 

  

pouvoir recueillir les produit 
Sol, où tout dispositif équivalent, les sépare des autres aires. Les produits recueillé 

as visées à l'Article 7.1.5. du présent arrêté. 
    

  

dans les cond 

Article 7.2.10.4. Stockage 
Les aires de stockage des DEEE sont couvertes, notamment en vu d'éviter : 

La dégradation des équipements au parlies d'équipements pouvant être destinés au réemploi, 
L’entranement de substances polluantes par Les eaux de pluie, 
L'accumultion dem dans les équipement ou limpréguation par la pluie de tout où partie des 
équipements. 

ARTICLE 7.2.1. VOIES D'ACCES 

Des voies de cireulétion doivent étre aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou 
d'enlèvement. Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y 
circuler, Elles sont constituées d'un so] revêtu suffisamment résistant, étanche, incombustible et équipé de 
façon à pouvoir rceueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et les eaux d'extinction 
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d'incendie éventuelles, Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion er être 
suffisamment lisses pour éviter Paccrochage des matières. 

  

Les accès au site et les départs du site doivent fire l’objet d'un contrôle visuel permanent, Les poids lourds 
cmpranteront uniquement Îe chemin V.C. n° 3 qui rejoint FOSSE. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de cireulation à 
Vintérieur de l'établissement 

ARTICLE 7.2.12, TRANSPORT 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter Les envois. 
En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une bâche où d'un 
filet avant le départ de l'établissement 

L'exploitant ne remet ses déchets qu'à un transporieur titulaire du récépissé de déclaration prévu par les 
articles R 54149 à R 541-61 du code de l'environnement, relatifs au transport par roule ct au courtage de 
déchets, où il s'assure que les quantités et fa nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de 
Fobligation de déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à là 
disposition de l'inspection des installations classées 

  

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application des articles R 543-42 à R 543-48 du code de l'environnement, relatifs au contrôle des circuits de 
traitément des déchets. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 4 CERTAINES 
INSTALLATIONS 
      

CHAPITRE 8.1 PRESCRIVTIONS PARTICULIERES AU STOCKAGE DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.1.1. MODE DE STOCKAGE 
Le stockage est réalisé dans une cuve aérionne 
ARTICLE 8.1.2. INSTATLATION DE LA CUVE 

La cuve doër être fixée solidement au sol de façon qu'il ne puisse se déplacer sous les effèts du vent, des eaux 
ou es trépidations. 
ARTICLE 8.1.3. RETENTION 

La cuve est installée sur rétention, conformément à l'Article 6.6.5. . Cetle rétention devra être maintenue 

  

propre er désherbée. 

Si La cuvette de rétention est formée par des murs, ceux-ce doivent répondre à une qualité EI 120. 

  

ARTICLE 8.1.4. EQUIPEMENT: 

Le matériel d'équipement de la cuve est conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des 
Lensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, ete, 

  

Article 8.1.4.1. Tuyauteries 
If est interdit d'intercaler des flexibles entre fa cuve et les rubinets ou clapets d’arrêl isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation 

Les canalisations sont métalliques et sont installées à P’abri des chocs et donnent iles garanties de résistance 
aux actions mécaniques, chimiques ou physiques 

ce



Article 8.1.4.2. Distaltation 

    

Dans ie cas des canalisations à double enveloppe, un point bas permet de recueillir out écoulement de prod 
en cas dc fuite de la canalisation. Ces points bas sout pourvus d'un regard permettant de vérifier l'absence de 

  

liquide ow de vapeurs. 

ARTICLE 8.15, DISPOSITIFS DE SECURITE 

“Toute opérétion de remplissage doit être contrlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage de la cuve lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 où à tout antre norme d'un Etat membre dc l'Espace 
économique cnrapéen reconnue équivalente. I] doit être autonont 
La euve doit être équipée dun dispositif permettant de conmaüre à tout moment le volume du liquide contenu. 

ne devr pas, par sa construction et sax utilisation, produire une déformation ou perforation de la 

    

Ce disposi 
paroi du réservoir. 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage visé ci-dessus. 

ARTICLE 8.1.6. JAUGEAGE 

En dehors des opérations de jaugeage, l'or 
hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement de la cuve. 

    € permettant un jaugeage dircel devra être fermé par un tampon 

11 appartiendra à l'utilisateur où au tiers qu'il à délégué à cet effet, de contrôler avant chaque remplissage du 
réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

ARTICLE 8.1.7. ORIFICES D'EMPLISSAGE 

La euve devra est équipée d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque crifice comporte un 
raccord fixe d'ur modéle conforme aux normes spécifiques édiées par l'Assneiation Française de 
Normalisation, conespondant à l’un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de 
transport. 

      

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifiee de chacune des canalisations de remplissage devra 
être fermé par un Gbturateur étanche. 

ARTICLE 8.18. AFFICHAGE 
tions d'emplissage, et à proximité de J'orifice, est mentionnée de façon apparente 14 

  

Sur la ou les emma 
capacité de Ia euve ci la nature du produit contenu dans la cuve. 
ARTICLE 8.1.9. EVENTS 

La ouve est équipée d'un où plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moi 
somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange, et ne comportant ni 

égale au quart de la 
anne ni obturateur. 

  

Ces mbes sont fixes à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du Hiquide emmagasiné, 
et comportent un minimum de coudes. 

le 

  

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l'air Nbre en un endroit visible depui 
point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhieule livreur, Ils 
sont protéges de la pluie. 

Les gaz et les vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

ARTICLE 8.1.10, MISE À LA TERRE 

La euve cst reliée au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieur à 10Golims. 
ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

Par 
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ARTICLE 8,111 ELOIGNEME: 

La cuve est installée à au moins 6 mètres de tout bâtiment ou dépôt de matières inflammables, 

Dans le cas contraire, elle cn est séparée par un mur de qualité ET 126, d’une hauteur minimale de 2 mètres, 

ARTICLE 81.12. NETTOYAGE ET CONTROLE D'ÉTANCHEITE DES RESERVOIRS ET 
CANALISATIONS 

Le nemoyage et le contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés doivent être effécrués par un ou plusieurs 
organismes agréés. 

Le contrôle d'étanchéité est réalisé soit par une réépreuve hydraulique soi par üne autre technique examinée et 
validée par le ministère chargé des Installations classées pour la protection de l'environnement 

ARTICLE 8.1.13. PREVENTION DES RISQUES 

Il est interdit de provoquer où d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelonque, d'y fumer ou d'y 
entreposer d’autres matières combustibles, Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords 
du dépôt. 

ARTICLE 81.14. MOYENS DE LUTTE 

Le dépôt dispose paur le protection contre l'incendie d'au moins : 
- un extincieur homologue NF M.I.A.-5$B 
+ de sable en quantité suffisante, maintenu à l’état meuble ct sec, et de pelles pour répandre ce sable sur les 

fuites et égoutiures éventuelles, 

Le personnel devra être initié à l’utilisation des moyens de fuite contre l'incendie et entraîné périndiquement à 
cette lutte. 

ARTICLE 8.1.15. PROTECTION DES SOLS 

Les aires de remplissage ct de soutirage sont conçues et aménagées de telle sorte qu'a la suite d'un incident les 
liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les caux. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES APPLICABLES 4 LA 
DISTRIBUTION BE LIQUIDES INFLAMMARBLES 

ARTICLE 82.1. DEFINÉTIONS 

Article 8.2,1.1, Aire de dépotage : 

Surfèce d'arrêt des véhicules-citees dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs fixes de 
stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit des réservoirs fixes 
et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Celle surface est au minimunn un 
rectangle de 3 mêtres de large et de 4 mètres de longueur. 

Article 8.2.4.2. Aire de distribution : 

Surfnce accessible à la cireulation des véhicules englobant les zones situées à moins de 3 mètres de la paroi 
des appareilk de distribution. 

ARTICLE 8.2.2, IMPLANTATION 

Les distances d'éloignement suivantes, mesées horizontalement à parir des parois de l'appareil de 
distribution fe plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées : 
+5 mêtres de l'issue principale d'un établissement recevant du public de la 5% catégorie (magasin de vente 

dépendant de linstailation) avec l'obligation d'une issue de secours arrière ou latérale permettant 

F'évauation du public, sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de distibution ; 
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S mètres des issues où des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; avec 
obligation d'une issue de secouus amère (façade du bâliment opposée aux appareils de distribution ou de 
remplissage) ou latérale pormertant l'évacuation des personnes, sans exposition à un flux thermique 

    

éventuel en cas d'incendie ; 
#5 mètres de limites de la voie publique et des Himites de l'établissement. 

stances mesurées à parlir de la 

  

Le principe des distances d'éloiymement ci-dessus s'applique également aux 
limite de l'aire de dépotnge la plus proche de l'établissement cunecrné. 

ARTICLE 8.23. ACCESSIBILITE 

L'installation dofr être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin. 

ARTICLE 8.2.4, IMPLANTATION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET DE REMPLISSAGE 

s de telle Fagon que les 

  

Les aires de stationnement des véhieules en atlente de di 
véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les voies d'accès ne doivent pas être en impasse. 

Les appareils de distribution devront être ancrés el protégés contre les heurts de véhicuies, par exemple au 
moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de buloirs de roues.   

ARTICLE 82.5. CONTROLE DE L'UTILISATION DES APFARTILS DE DISTRIBUTION ET DE 
REMPLISSAGE 

Latifisation des appareils de distribution et de remplissage en liquides inflammables doit être assurée par un 
agent d'exploitation, nommément désigné par l'exploitant el ayant une connaissance de la conduite de 

(s utilisés où stockés dans l'installation. 

    

l'installation et des dangers et inconvénients des produ 

ARTICLE 8.2.6. PROTECTION INDIVIDUELLE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de l'exploitation, des matériels 
de protectian individuelle, adaptés aux risques présentés pr l'installation et permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité du dépât et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

    

ARTICLE 8.2.7. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'installation de distribution doit être dotée de moyens de secouis contre l'incendie appropriés aux risques el 
au moins protégée comme suit : 

d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours 
dans Le cas des installations sous surveillance) ; 

+ d'un dispositif permettant de rappeler à {ont instant aux utilisateurs les consignes de sécurité et les 
conduites à tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un haut-parleur ; 

+ pour chaque poste de distribution : un extincteur homologué 223 B ; 
pour l'aire de distribution et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs : d'une réserve de produit 
absorbant incombustihle en quantité adaptées au risque, sans être inférieure à 100 litres, des moyens 

res à sa mise en œuvre ; le réserve de produit absorbant est prolégée par couvercle où par lout 
dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

installation d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

      

«présence sur 

  

ent el   Régulièrement et au moins une fois par an, lous les dispositifs seront entretenus par un technicien com 
leur bon [onctionnement vérifié. Les rapports d'entretien ei de vérification seront tenus à la disposilion de 
l'inspection des installations classées, 

L'installation doit permettre l'évacuation rapide des véhieules en cas d'incendie. 
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ARTICLE 8.2.8. AFFICHAGE 

Les prescriptions que doivent observer les utilisateurs seront affichées soit en caractères lisibles soit au moyen 
de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concemeront notamment 
l'interdiction de fumer, d'utitiser un téléghane portable (Ie téléphone doit être éteint}, d'approcher un appareil 
pouvant prevoquer un feu nu, afnsi que l'obligation d'arrêt du moteur 

ARTICLE 8.2.9. CONSIGNES PE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour el portécs à a connaissance du personnel dans 
les Lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

    
  

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (élcciricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses, 
= les précaulions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, ete. 

  

Une formation des personnels doit lui permettre 
= d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'instaliation, 
= de vérifier régulièrement ke bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques, 
= de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, les 

actions les plus appropriées 

Le préposé à l'exploitation doit être en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de 
sécurité. 

ARTICLE 82,10. APPAREILS DE DISTRIBUTION 

L'hebillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 
filtration, de pompage, de dégazage, ete.) doit être en matériaux de catégorie M Ô et M 1 au sens de l'arrêté du 
4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux el éléments de construction par catégorie selon leur 
comportement an feu. 

Les parties intérieures de la carosscrie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne 
permettre avicune accumulalion des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques où électroniques non 
de sûreté doit constituer un compartiment distinel de la partie où interviconent les liquides inflammables. Ce 
compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche 
aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre 
inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

    

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de 
siphonnage soit écarté. 

Youtes dispositions sont prises pour les égouttures sous les appareils de distribution n'entrainent pas de 
pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canafisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un 
dispositif de sécurité arcétant automatiquement l'arivéc de produit en cas d'incendie ou de renversement 
accidentel du distributeur. 
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ARTICLE 82.11. LES FLEXIBLES 
Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme ca vigueur, Les flex: 
sont entrelenus en bon état de fonctionnement et remplacés am plus tard six ans après leur date de fabrication. 

les 

    

Les flexibles seront équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
Un dispositif approprié doit empécher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le 
flexible doit être changé après toute dégradation: 

    

Les appareils de distribution sont équipés d'un dispositif anti-arrachement du flexible de type racoard cassant 

ARTICLE 8.2.12, DISPOSITIFS DE SECURITE 

L'ouveriure du clapet du robinet et so maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans 
intervention manuelle, 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de ia station, le 
fonctionnement de l'appareil de distribution ou de remplissage. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

  
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur Îa santé du voisinage ct 
l’environnement, l'exploitant définit el met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de 
8e5 émissions et de leurs effets, L'exploitant adapte el actuslise la nature et ia fréquence de cette surveillance 
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, e1 de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme én terme de nature de mesure, de 
paramètres el de fréquence pour les différentes émissions et pour Ie surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des donmées d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles it procède sous sa responsabililé, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des maléricls d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées [absence 
de dérive}, l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 
Jorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations 
de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité où agréé par le ministère en charge de 
inspection ds installations classées pour ies paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
chasséss en applic ns dés articles LSI4-5 et L.S148 du code de l'environnement 
Cependant, les contrôles inopinés exéuiés à In demande de l'inspection des installations classées peuvent, 
avec l'accord de celte dernière, se substiiner aux mesures comparatives, 
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXER CICE ET CONTENU DE LA 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Le compteur d'eau du réseau sera relevé au minimurn une fois par an. 

Les résultats sont portés sur un registre, L'archivage des factures pourra lenir lieu de registre 

ARTICLE 0.2.2. SURVEILLANCE DES REIRTS AQUEUX 

Article 9.2.2.1. Fréquence de la surveillance de la qualité des rejets 

Les analysés prévues à l'Article 4.3.10. et à l'Article 4.3.11. ont lieu quatre fois par an, deux fois au printemps 
et deux fois en automne. 

Article 9.2.2.2. Modalités de la surveillance de fa qualité des rejets 

Des analyses sont effectuées par des organismes extérieurs et les résultats sont communiqués à inspecteur des 
installations classées. 

Article 9.2.2.3, Analyses relalives aux métaux 

Chacune des substances visées au présent article fera l'abjet d'une analyse. répartie sur les périodes de 
printemps el d'automne, si l'appliction des dispositions de l'Article 9.2.2.1. susvisé respecte les seuils 
suivants 

  

  

    

  

  

  
  

  

  

  

NS Parnmetrés M po En Valéurs seuil: ; 

Chrome hexevalent et composés {en Ca) | H 0,01 mg 
Plomb e1 composés (en Pb) u 0,05 my 

[Cuivre et composés (en Cu) 0,95 my 
{Chrome et composés (en Cx} n 0,05 mg/l 
  

| 
1 

Nickel et composés {en Ni), _ 0.05 mg/l 12 
02 my =!   

  

  

          
Zine et composés (en Zn) _ L L 2 
[Manganèse e: composés {en Mn) . 04 my u 
Etain et composés (en Sn) LL D mg nu 

[Fer et composés (en. Fe) L | 0.08 mg 
CAluminium et composés {en AN : : 0.05 mg    
  

NATVEAUX SONORES 

  

ARTICEÆ 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE D! 

Article 9,2.3.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme on une personne qualifié 
dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué 
par référence au plan annexé au dossier de demande d'autorisation d'exploiter, indépendamment des contrôles 
uftéricurs que l'inspecteur des installations classées peut demander 

  

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suir les résultats de mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, les analyse et Les 
interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur Penvirannement 
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fit apparaître une 
dérive par rapport à l’état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-6 du code de 
environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en 
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un 

ant les milicux impactés ei leurs usages. 

    

plan de gestion visant à rétablir la compatibil 

ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE PES 

  

ARTICLE 9. 
REJETS 

Sans préjudice des dispositions de l'article RS12-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit we 
rapport de synthèse au reçu de chaque résultat d'analyses imposées au CHAPITRE 9.2. Ce rappoit, traite au 
minimum de l'interprétation des résultats des prélèvements considérés (en particulier cause et ampleur des 
écarts) el” des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traitement des 
effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité 

    

I est adressé l'inspection des installations classées dès sa réalisation. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
PRODUITS 

L'exploitant procède à une déclaration annuelle sur la mature, la quantité et la desi 

  

sation des déchets 
dangereux produits. 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l'inspection 
des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 
récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues 

  

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire. en vigueur 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réatisées en application de l'Osont transmis à Monsieur le Préfer dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propasitions éventuelles d’amétioration. 

CHATITRE 9.4 BILAN ANNUEL 

L'exploitant transmet à Monsieur le Préfet, au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan annuel portant 
sur l'année précédente : 

-_ ie bilan des tonnages de déchets reçus par nature; 
= le bilan des tonnages de déchets reçus par origine géographique ; 
- une synthèse du registre des refus : 

un récapitulatif des incidents ou accidents d'exploitation ; 
le bilan des tonnages de déchets dangereux et non dangereux expédiés par installation d'él 

  

destinataire ; 
la copie des bordereaux de suivi de déchets dangereux produits par Pexploitation du centre de transit de 
déchets dangereux. 

tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations. 
des résultats de l'autosurveitlance visée au CHAPITRE 9.2 

= des actions visées à l'Article 9.3.2. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 

  

classées. 

cale



  

    
TITRE 10 - ÉCHEANCES 
        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

      

    
  

CF Article Naûire . 
À Bilan des mesures des sécurité relatives aux accès et sorties] l'an à compter de la 

ctiele 6.4.1. à né 
idusite Lu. . signature du présent arrêté 

Anicle 6.46. | Protection foudre mois À compter de la h : signature du présent arêté | 
six MOIS à compter de la 

Article 6.7.2. l'est de l'efficacité des moyens des secours date de notification du 
présent anêté 

Anicle 6.74. | Vérification des moyens de Jutte contre l'incendie Ï Annuelle 
Article 1.2.2.3. [Equipement fixe de détection de matières radin 3T décembre 2008 
Aricle7.223. [Eislonnege du dispositif de détection de matières Annuel 

__._ fradionctives . … 
Acticle 82.7. | Vérification des moyens de secours du poste de carburant _ Amnuelle 
Article 9.2.3.1. | Mesure des niveaux sonores a Tous les 5 ans. 

l'Article 9.3.3. [Déclaration sur ls suivi du traitement des déchets dangereux |, Annuclle 
[CHAPITRE 94 | Bilan des activités Î Annuélle     
  

  

    

TITRE 11 APPLICATION 

  

CHAPITRE 11.1 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE OÙ A 

L'exploitant doit ramsmetre à l'inspection les documents suivants : . 
  

  

TENIR 4 LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

  

% Document(séréférer à l'arfiele-enrrespondant) 
IModiication des installations : 

  

  

  

  

  

  

fArricie 1.5.2 ? Mise à jour.de l'étude de dangers | … 
Aniele 1.5.5 | Changement d'exploitant _ u 
Article 1. Cessation d'activité U | 

  

  

l'Article 1.5 
Article 2. 

   

  

Mémoire relatif aux conditions de remise en état du she | 
Déclaration des accidents et incidents (Sous 15 jours} . 
    

Article 9.1.1 Résultats d'analyses du programme de surveillance. 

  

  

Article 9.2.3. Organisme de contrôle des émissions songres 
  

ticle 9.3.2 
Article 9.3.4. 

  

Résultats d'analyses d'aute-surveillance sur les rejets 
JRésultats des mesures des niveaux sonores _ . 
  

CHAPITRE 9.4 
exploitant dot tenir à le disposition de Pnspection es documents suivants 

| Bilan annuel … 
            

Aide 
l'Articte 2.2.2. 

CHAPITRE 2.6 
  

  

  Prenant eréférer à l'article correspondant) L 
“lustifiqatis de la dératisation permanente LL 
Dossier comprenant ka DAË, les plans, fes récépissés de déclaration, les arrêtés 
préfectoraux, documents divers etc.) 

    

  

l'Article 4,22. Schéma de tous les réseaux et un plan d      
  

Article 7.2.2.3. 
   

Documents relatifs à l'équipement de détection de matières radioactives 

  

  

l'Article 6.6.1.   Reuistre roJatif aux opérations de vérifications des rétentions : | 
  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
      
FArticle 6.7.2. TRegistre concernent l'entretien des moyens d'intervention LL h 

Artiele 6.7.4. [Rapport de vérification des moyens de Iutte contre l'incendie nn. 

Aticle 7.251. |Registre d'entrée des déchets dangereux : : 

TAricle 7.2.3. IRegistre de sorties des déchets dangereux Li 

Article 7.2.9.5. | Justificatifs d'élimination des déchets = | 
Article 7.2.T.14 Registre des refus _ L 

JAriole 7.2.12. [Liste des transporteurs utilisés par L'exploitant pour le transport des déchets, l 
l'article 72.13. | Rapport des contrôles des matériels de manvtention L | 

Article 8.2.7. TRapport d'entretien des moyens de secours contre l'incendi Le 

Ariele 8211. [Rapport d'entretien et de vérification des flexibles _ 
Artole 9.1.1. [Modalités et mise en œuvre du programme de surveillance           
              

 



  

Conservation des documents 
Article Document Ge référer à l'article corréspondant) 

Arliele 2.2.2 Justifiçatifs de fa dératisation permanence 

  

  

  CHAPITRE 2.6 | Dossier relatif à in demande d'autorisation d'exploiter 
       
  

    

  

    

  

          

  

Article 729.1. des entrées des déchets dangereux _ 
Article 7.2.9.2 Registre des sorties des déchets dangereux 
[Article 7.2.9 Justificalifs d'éfiminetion des dé D 
Article 7.27.14 Registre des refus L 
  

CITAPITRE 11.2 DELAIS D'APPLICATION 

Les preseriplions du présent arrêté sont applicables dès sa notification, sauf les dispositions suivanies 

  

  
  

  
  

FArüdle ET [ Doëiment Gérer Particle correspondant) dé 
: 3 mois à compter de la signature 

Article 64.6. Protection foudre n au présent arrêté | 

Ts cn dtac à Tan à compter de la signature du Article 6.7.3. | Robinets d'incendie Armés résent arrêté 
  

  de siockage des balles de] Jan à compler de la signature du 
présent arrêté 

“8 mois à compter de la signatire 

23 [Mur de I zone 
papiers/cartons _ 

  

Article 7. 
  

      Aniele 7.223. | Equipement fixe de détection de malières radioactives du pré ju présent         
  

  

CHAPITRE 11.3 DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peul être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 5146 du Code de 
l'Environnement) : 

par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le dit acte 
a été notifié ; 
par Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
des inconvénients ou des dangers que [e fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L S11.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou 
de l'affichage dudit acte, ce délai étant, ie cas échéant, prolongé jusqu'à. la fin d’une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 

son 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baif des immeubles où n'ont élevé des constructions dens le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou, à la publication de larrêté autorisant 
Pouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primilives, ne sont pas recevahles à déférer le 

  

arrêté à la juridiction administrative 

CHAPITRE 11.4 NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale avec AR. 

Cupies conformes seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement Centre, à Monsieur le Maire de la commune de MAROLLES. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment Jes prescriptions auxquelles les installations son! soumises 
est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de MAROLLES qui doit justifier au Préfet de 
LOIR ET CHER de l'accomplissement de ceile formal 

  

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 
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dans deux 

  

Lx avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR El CHER, aux frais de fa société MAURICI 
journaux d'annonces légales du département 

CHAPITRE 11.5 SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté, entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le code de l’environnement. 

CHAPITRE 11.6 EXECUTION 

Monsicur le Secrétaire Général de la Préfecture de LOIR-ET-CHER, Monsieur le Maire de MAROLLES, 
Monsieur le Directeur Régional de Mindustrie, de la Recherche et de l'Environnement du Centre et tout agent 
de la force publique, sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêié, 

Blois, le? 1 JA 2008 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, le Sous-Préiat 

ur de Cabinet 

       

Pour copie 
cérifée conforme 

à Poriginal 
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